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	URGENT ACTION
	
	UA 025/12

	Un défenseur des droits des peuples indigènes risque un procès inique

	Mexique


Un défenseur des droits humains du peuple indigène na savi (ou mixtèque, de l’espagnol mixteco) a été arrêté par la police judiciaire de l’État de Guerrero (sud-ouest du Mexique). Il risque un procès inique.

Maximino García Catarino, un membre de l’Organisation pour l’avenir du peuple mixtèque (OFPM) qui est censé bénéficier d’une protection gouvernementale sur ordre de la Cour interaméricaine des droits de l’homme, a été arrêté par la police judiciaire de l’État de Guerrero alors qu’il était en famille à son domicile, le 21 janvier dans l’après-midi. Selon une organisation non gouvernementale locale, les policiers n’ont pas produit de mandat d’arrêt ni expliqué les raisons de l’interpellation. Cependant, en conduisant Maximino García Catarino dans la ville d’Ayutla de los Libres, ils lui ont dit qu’un mandat d’arrêt lui avait été décerné pour l’homicide d’un homme du nom de Juan Teodoro García. Par ailleurs, ils lui ont demandé où se trouvaient d’autres Na Savi (Mixtèques) et d’autres dirigeants de l’OFPM. Maximino García Catarino ayant refusé de répondre, des policiers lui ont asséné des coups de poing et de pied sur tout le corps.

Selon les avocats chargés de sa défense, la police et le parquet ont tardé à le faire comparaître devant un juge après son arrestation, ce qui est illégal. Amnesty International a recueilli des informations sur des cas de militants indigènes d’Ayutla de los Libres qui ont fait l’objet de charges pénales controuvées et purgent plusieurs années de prison car ils ont été privés de leur droit à un procès équitable. 
COMPLÉMENT D’INFORMATION

Les défenseurs des droits humains sont fréquemment victimes d’agressions et de manœuvres d’intimidation. Ils peuvent notamment faire l’objet de charges pénales forgées de toutes pièces pour des raisons politiques. Les défenseurs des droits des peuples indigènes sont particulièrement exposés à cette pratique lorsqu’ils s’opposent à des personnalités puissantes et influentes au niveau local, les caciques. Ces derniers s’allient parfois à la police et au parquet pour fabriquer des preuves et accuser à tort leurs opposants. Amnesty International a recueilli des informations sur des cas de ce type, qui se sont produits dans la commune d’Ayutla de los Libres. En 2008, l’organisation a adopté Raul Hernandez (Organisation du peuple indigène me’phaa, OPIM) en tant que prisonnier d’opinion. Cet homme a passé plus de deux ans en prison pour meurtre, avant d’être finalement acquitté grâce à une campagne internationale. En 2009, Raul Lucas et Manuel Ponce, membre de l’OFPM, organisation sœur de l’OPIM, ont été enlevés, torturés et tués par des hommes de main soupçonnés d’agir en collusion avec les autorités locales. Personne n’a été traduit en justice pour ce double homicide. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-APRÈS (en espagnol, en anglais ou dans votre propre langue) :

· exhortez les autorités à enquêter sur les mauvais traitements qu’aurait subis Maximino García Catarino et à prendre des mesures pour empêcher qu’il ne soit de nouveau torturé en détention ;

· demandez-leur de garantir son droit à un procès équitable, y compris le droit à une défense efficace et l’accès à un tribunal impartial, et de s’assurer que les charges retenues contre lui ne soient pas fondées sur des considérations politiques ;

· rappelez-leur qu’elles ont l’obligation de respecter les défenseurs des droits humains et de veiller à ce qu’ils puissent mener leurs activités légitimes sans craindre de représailles.

VEUILLEZ ENVOYER VOS APPELS AVANT LE 14 MARS 2012.
APPELS À


Gouverneur de l’État de Guerrero,
Lic. Ángel Heladio Aguirre Rivero,
Palacio de Gobierno Edificio, 
Centro 2do. Piso, 
Col. Ciudad de los Servicios,
C.P. 39074 Chilpancingo,
Guerrero, 
Mexique
Fax : +52 747 471 9956
Courriel : contacto@guerrero.gob.mx

Formule d’appel : Estimado Señor Gobernador, / Monsieur le Gouverneur,

Ministre de l’Intérieur,
Dr. Alejandro Poiré Romero,
Bucareli 99, 1er. piso, Col. Juárez,
México D.F., 
C.P.06600, 
Mexique
Fax : +52 55 5093 3414
Courriel : secretario@segob.gob.mx
Formule d’appel : Dear Minister, / Monsieur le Ministre,



COPIES À

Centre des droits humains de la montagne « Tlachinollan »,
Courriel : tlachi.internacional2@gmail.com

Ambassade du Mexique,
Weltpoststrasse 20,
3015 Berne.
Fax: 031 357 47 49
E-mail: embamex1@swissonline.ch
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